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FILM AGORA

LE CONTEXTE



Réunion publique de lancement des 
études et Apéros du Port par quartier

•Mercredi 21/8 – Réunion publique 
de lancement de la concertation 
•Jeudi 29/8 - Apéro du Port PG2
•Jeudi 5/9 – Apéro du Port PG3
•Jeudi 12/9 – Réunion publique
•Mercredi 18/9 – Apéro du Port PG1
•Jeudi 3/10 - Réunion publique 

LA CONCERTATION

INFORMATION 

PRÉALABLE

30/5->20/8

CONCERTATION

PRÉALABLE

21/8->21/10 Nov. 2024

11 réunions pour être acteur de l’étude !

•Publication du bilan 
de concertation

Mais 
Aussi...

• La concertation en capitainerie depuis le 31/5 tous les jours 9h/12h, 14h/18h 
• Le site internet (espace ressources) https://www.portdegrimaud.fr/pg2030 
• La boite mail consultation@portdegrimaud.fr



LA CONCERTATION

Espace ressources 
https://www.portdegrimaud.fr/pg2030

Brochure, Kakemonos, 
supports de présentation

Fiches de synthèse thématiques 
(Français, Anglais, Allemand)

PPT, CR vidéo,
Séances QR, 
Biblio



Monsieur François-Xavier MENTZER
D.G.S Mairie de Grimaud

INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT



• Rappel des principaux motifs qui ont conduit les 
membres du CM à décider de résilier par 
anticipation les contrats de concession

• Rappel des principaux motifs qui ont conduit les 
membres du CM à retenir la régie simple comme 
mode de gestion des ouvrages portuaires

• Rappel des principales raisons du rétablissement 
des comptes d’exploitation du port

• Rappel des modalités de calcul de la devance de 
20€ /m²

INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
DELIBERATION DU CM – RESILIATION – 28/09/2021



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
ENVASEMENT DU PLAN D’EAU – PG1 (SEMANTIC, 2023)



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
RAPPORT ROUDEAU (03/2022)



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
RAPPORT ROUDEAU (03/2022)



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
RAPPORT ROUDEAU (03/2022)



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
RAPPORT ROUDEAU (03/2022)



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
DELIBERATION DU CM – MODE DE GESTION – 09/11/2021



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
ÉVOLUTION DU SOLDE D’EXPLOITATION

Gestion concessionnaires



Madame Marina MEAZZA
D.G.A.S Mairie de Grimaud

INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL DE LA RÉGIE DU PORT



INTRODUCTION

GESTION ET FINANCEMENT
ENVIRONNEMENT INSTITUTIONNEL DE LA RÉGIE DU PORT

• Instances consultatives autour desquelles la 
régie du port est structurée

• Conseil d’Exploitation de la Régie

• Conseil Portuaire ;

• CLUPP (Comité Local des Usagers 
Permanents du Port)



Frédéric LOMBARD 
Professeur d’université, Faculté de droit et de 

sciences politiques d’Aix-Marseille 

LES GARANTIES D’USAGE 

Julien BELDA
Juriste SAS Belda

Consultant Maritime et portuaire



LES GARANTIES D’USAGE 

• Un contrat de droit public 

• Un outil de sécurisation de l’occupation privative des 
plans d’eau portuaire 

• Un outil de financement de travaux portuaires 

• Questionnements et points de vigilance 

OBJET ET NATURE JURIDIQUE



Didier RIHOUEY- Directeur de Projet

Camille LEQUETTE – Chef de Projet

Nicolas FAUCONNIER – Gestion des sédiments

DIAGNOSTIC & ETUDE DE 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT



1. Rappel équipe projet et calendrier

2. Rappel des scénarios soumis à la 

concertation

3. Point particulier: Dragage des sédiments

4. Analyse multicritères des scénarios

PLAN DE LA PRÉSENTATION

DIAGNOSTIC & ETUDE DE 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT



RAPPEL ÉQUIPE PROJET

Etudes 
environnementales 
et réglementaires 

+ 
« Port-Propre »

Etudes financières 
et juridiques 

Etudes techniques 
portuaires et 

maritimes

Architectures et 
capitainerie 

L’équipe de projet 



RAPPEL CALENDRIER PROJET

Mars 2025Juillet 
2024

Mais 2024 Dec. 2024

PHASE 1
Caractérisation 
du site et des besoins

PHASE 2

Définition de 3 scénarios 
d’aménagement et un scénario Ne 
rien faire

PHASE 3

Aide au choix d’une solution & 
programmation



RAPPEL DES SCÉNARIOS 

SOUMIS À LA CONCERTATION

Création d’une 
ZMEL

PASSE D’ENTRÉE ET 
AVANT PORT 
SÉCURISÉS ET 
AMÉLIORÉS

1PLAN D’EAU 
INTÉRIEUR 
AJUSTÉ ET 
SÉCURISÉ

2

CAPITAINERIE 
ADAPTÉE AUX 

BESOINS

3

PANNE DE L’EGLISE, CAPITAINERIE, PASSE D’ENTRÉE



1. Panne de l’église 

(travaux urgents – Plan d’eau intérieur)

2. La Capitainerie – Site de l’Avant-Port

3. Reconfiguration de la passe d’entrée

3 SCÉNARIOS PAR THÈME

RAPPEL DES SCÉNARIOS 

SOUMIS À LA CONCERTATION



➢ Rouvrir les perspectives

➢ Réorganisation du plan d’amarrage dans un 

soucis esthétique et rationnel

➢ Standing adapté au site, continuité plus 

franche de l’espace public

Le quai de la place de l’église est occupé depuis des décennies par des
grosses unités qui bloquent la perspective vers le Grand Lac.

Maintien des perspectives depuis la place du marché et du pont de l’église

2014 2024

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

PANNE DE L’ÉGLISE



➢ Scénario 1 – Architecte A.Janin

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

1PANNE DE L’ÉGLISE



➢ Scénario 2 - Atelier X. Bohl

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

2PANNE DE L’ÉGLISE



➢ Scénario 3 – Architecte A.Janin / Egis

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

3PANNE DE L’ÉGLISE



➢ Extension et réorganisation du terre-plein revisitée en lien avec 

la reconfiguration de la passe d’entrée

➢ Préservation des perspectives vers le Golfe et conservation de 

l'esprit de l'architecture initiale

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

CAPITAINERIE – AVANT PORT



➢ Scénario 1 – Atelier X. Bohl

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

CAPITAINERIE – AVANT PORT 1



➢ Scénario 2 – Architecte A.Janin

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

CAPITAINERIE – AVANT PORT 2



➢ Scénario 3 – Architecte A.Janin

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

CAPITAINERIE – AVANT PORT 3



SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

Scénario 1
Extension Nord et Sud

Scénario 2
Brise lames au Sud

Scénario 3
Ouverture au Nord

RECONFIGURATION PASSE D’ENTRÉE

Un scénario supplémentaire prolongeant le débouché de la 
Giscle est également étudié en tant que variante du Scénario 1

Aménagement intérieur 
redessiné par X. Bohl

Env. 27 M€ HT
hors aléas

Env. 26 M€ 
HT hors aléas

Env. 30 M€ HT 
hors aléas



SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

Scénario 1bis
Extension Nord et Sud + Giscle

Scénario 2
Brise lames au Sud

Scénario 3
Ouverture au Nord

RECONFIGURATION PASSE D’ENTRÉE
Aménagement intérieur 
redessiné par X. Bohl

Env. 29 M€ 
HT

hors aléas

Env. 26 M€ 
HT hors aléas

Env. 30 M€ HT 
hors aléas



MORPHING 4 SCENARIOS

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS
RECONFIGURATION PASSE D’ENTRÉE – DES ORIGINES A 2030



FILM 3D

SCÉNARIOS ÉTUDIÉS

EXEMPLE DE COMBINAISON DE SCÉNARIOS POSSIBLES

Film basé sur la combinaison des scénarios de l’atelier X.Bohl, garant de 
l’architecture Spoerry pour le quai d’Honneur, pour la passe et pour la Capitainerie



Eléments de diagnostic – Fiches de synthèse 
https://www.portdegrimaud.fr/pg2030

DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT



Point particulier: Dragage des sédiments

DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

1. Rappel de la règlementation

2. Rappel des analyses à réaliser et résultats obtenus

3. Etudes de filières de gestion terrestres



DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

Rappel de la règlementation

Les opérations de dragage ne font pas l’objet d’un texte spécifique mais sont prises en considération à travers différents textes de loi. Le cadre 
réglementaire d’une opération de dragage doit s’appréhender de façon globale, de l’extraction jusqu’au mode de gestion des sédiments.

→ Travaux de dragage :

Les Articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’Environnement (CE) instaurent le régime de Déclaration ou d’Autorisation définis dans la 
nomenclature pour les Installations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) ayant une incidence sur l’eau et les milieux aquatiques.

Rubrique 4.1.3.0 « Dragage et/ou rejet y afférent en milieu marin » de la nomenclature IOTA. Le terme « rejet » s’entend ici au sens large, à la 
fois pour les immersions en mer de sédiment ou les filières de gestion à terre. 

Les dragages sont donc soumis à l’élaboration d’un dossier réglementaire dont l’instruction aboutira à l’obtention d’un Arrêté Préfectoral 
d’autorisation de dragage.

→ Gestion à terre des sédiments :

Depuis 2010 et suite à la réforme de la réglementation sur les Installations Classées Pour l’Environnement (ICPE), les sédiments extraits du 
milieu aquatique sont considérés comme des déchets. 

Le transport, le stockage, le traitement des sédiments peuvent alors dans certains cas relever de la législation des ICPE et complexifier 
l’obtention de l’Arrêté Préfectoral autorisant les travaux.

POINT PARTICULIER SUR LES DRAGAGES ET LA GESTION DES SÉDIMENTS



DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

Rappel des analyses à réaliser et résultats obtenus

Les polluants suivis dans le cadre de la réglementation sont : 8 métaux, 16 HAP, 7 PCB et TBT.

Les concentrations en polluants sont alors comparées aux seuils N1 et N2 de l’Arrêté Ministériel du 30 juin 2020 qui permet d'apprécier
l'incidence que peut avoir un dragage sur le milieu marin, et donc d'orienter la gestion des sédiments soit vers une immersion en mer, soit vers
une gestion à terre.

Dans le cadre d’une gestion à terre, et dès lors qu’ils sont sortis de l’eau, les sédiments deviennent des déchets au sens de la réglementation.
Aussi, ils sont soit éliminés en installation de traitement ou de stockage de déchets, soit valorisés en substitution d’autres produits ou matériaux
qui auraient été utilisés à une fin particulière.

La caractérisation des sédiments pour une gestion à terre passe par : les tests de lixiviation, les tests de dangerosité (HP14 « écotoxicité des
sédiments »), les critères et protocoles scientifiques INERIS et CEREMA.

2 diagnostics sédimentaires ont été réalisés dans la passe d’entrée et dans les canaux en novembre 2023 et juin 2024

POINT PARTICULIER SUR LES DRAGAGES ET LA GESTION DES SÉDIMENTS



DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

Légende

Prélèvement benne preneuse

Carottage manuel

  

  

P4

  

Echantillon moyen 
Giraglia 

POINT PARTICULIER SUR LES DRAGAGES ET LA GESTION DES SÉDIMENTS



DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

Paramètre Unité Em Giscle
Em 

Giraglia
P1 P2 P3 P4

Seuils N1 Seuils N2

Arrêté 27/03/24

Seuils non immersion

Seuils "pire cas" 

INERIS/CEREMA

Densité apparente g/cm3 1,97 1,52 1,46 2,1 1,25 1,26

Matière sèche g/100 g 82,2 50,5 40,2 81,0 32,9 31,5

Carbone Organique Total (COT) mg/kg 4 700 23 600 20 600 3 700 25 000 30 800

Azote total* mg/kg 470 1 800 2 800 570 3 600 4 100

Phosphore total mg/kg 141 547 377 87 940 940

Granulométrie laser

Fraction > 2 mm g/100 g 30,7 3,56 46 49,6 0,66 <0,10

Argiles Ø < 4 µm % M.S. 1,8 4,7 7,6 2,1 8,5 8,0

Limons 4 µm< Ø < 63 µm % M.S. 23,7 38,1 47,2 16,8 50,9 58,9

Sables très fins 63 µm < Ø < 125 µm % M.S. 8,6 22,6 11,4 6,3 10,6 14,2

Sables fins 125 µm < Ø < 250 µm % M.S. 7,9 20,1 10,6 6,4 9,8 8,5

Sables moyens 250 µm < Ø < 500 µm % M.S. 11,5 10,0 10,9 16,6 10,3 7,3

Sables grossiers 500 µm < Ø < 2000 µm % M.S. 46,5 4,4 12,3 51,8 9,9 3,1

Taille de grain médian (D50) µm 429 80 49 525 39 34

Métaux sur brut

Arsenic mg/kg M.S. 2,19 19,7 9,2 1,86 19,9 20,9 25 50 100 330

Cadmium mg/kg M.S. <0,13 0,379 <0,11 <0,10 <0,21 <0,20 1,2 2,4 10 530

Chrome mg/kg M.S. 11,8 66,4 23,4 4,8 60,9 74,4 90 180 370 250

Cuivre mg/kg M.S. 14,9 104 148 37 430 440 45 90 368 4 000

Mercure mg/kg M.S. <0,067 0,126 <0,056 <0,051 0,124 0,118 0,4 0,8 1,2 500

Nickel mg/kg M.S. 7,8 34,7 12,7 3,7 31,2 38 37 74 140 130

Plomb mg/kg M.S. 6,9 44,5 23,8 4,53 61,2 59 100 200 500 510

Zinc mg/kg M.S. 55 410 318 61 750 760 276 552 600 7 230

Polychlorobiphényles (PCB) sur brut

PCB (28) mg/kg M.S. <0,00023 <0,00051 <0,00045 <0,00019 <0,00092 <0,0010 0,005 0,010 0,013

PCB (52) mg/kg M.S. <0,00023 0,00095 <0,00045 <0,00019 <0,00092 <0,0010 0,005 0,010 0,013

PCB (101) mg/kg M.S. <0,00023 0,00240 <0,00045 <0,00019 <0,00092 <0,0010 0,010 0,020 0,026

PCB (118) mg/kg M.S. <0,00023 0,00110 <0,00045 <0,00019 <0,00092 <0,0010 0,010 0,020 0,026

PCB (138) mg/kg M.S. <0,00023 0,00230 <0,00045 <0,00019 <0,00092 <0,0010 0,020 0,040 0,053

PCB (153) mg/kg M.S. <0,00023 0,00192 <0,00045 <0,00019 <0,00092 0,00116 0,020 0,040 0,053

PCB (180) mg/kg M.S. <0,00023 0,00096 <0,00045 <0,00019 <0,00092 <0,0010 0,010 0,020 0,026

Somme PCB mg/kg M.S. <0,00023 0,00963 <0,00045 <0,00019 <0,00092 0,00116 50

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) sur brut

Acénaphtène mg/kg M.S. <0,0023 <0,0051 <0,0045 <0,0019 <0,0092 <0,010 0,015 0,260 0,370

Acénaphthylène mg/kg M.S. <0,0023 <0,0051 <0,0045 <0,0019 <0,0092 <0,010 0,040 0,340 0,480 500

Anthracène mg/kg M.S. <0,0023 <0,0051 <0,0045 <0,0019 <0,0092 <0,010 0,085 0,590 0,830

Benzo-(a)-anthracène mg/kg M.S. <0,0023 0,0187 0,0049 <0,0019 0,0172 0,0430 0,260 0,930 1,310 1 000

Benzo(a)pyrène mg/kg M.S. <0,0023 0,0217 0,0064 <0,0019 0,0199 0,0364 0,430 1,015 1,430 1 000

Benzo(b)fluoranthène mg/kg M.S. <0,0023 0,0225 0,0071 <0,0019 0,0209 0,0340 0,400 0,900 1,270 1 000

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg M.S. <0,0023 0,0135 0,0052 <0,0019 0,0140 0,0187 1,700 5,650 7,970

Benzo(k)fluoranthène mg/kg M.S. <0,0023 0,0114 <0,0045 <0,0019 0,0102 0,0181 0,200 0,400 0,560 1 000

Chrysène mg/kg M.S. <0,0023 0,0128 <0,0045 <0,0019 0,0112 0,0252 0,380 1,590 2,240 1 000

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg M.S. <0,0023 <0,0051 <0,0045 <0,0019 <0,0092 <0,010 0,060 0,160 0,230 1 000

Fluoranthène mg/kg M.S. <0,0023 0,0282 0,0085 <0,0019 0,0286 0,0690 0,600 2,850 4,020 50 000

Fluorène mg/kg M.S. <0,0023 <0,0051 <0,0045 <0,0019 <0,0092 <0,010 0,020 0,280 0,390

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg M.S. <0,0023 0,0130 0,0048 <0,0019 0,0132 0,0195 1,700 5,650 7,970 10 000

Naphtalène mg/kg M.S. <0,0023 <0,0051 <0,0045 <0,0019 <0,0092 <0,010 0,160 1,130 1,590 10 000

Phénanthrène mg/kg M.S. <0,0023 0,0081 <0,0045 <0,0019 <0,0092 0,0272 0,240 0,870 1,230 50 000

Pyrène mg/kg M.S. <0,0023 0,0301 0,0089 <0,0019 0,0322 0,0660 0,500 1,500 2,120

Somme des HAP mg/kg M.S. <0,0023 0,1800 0,0458 <0,0019 0,1674 0,3571 500

Organoétains sur brut

Dibutylétain cation-Sn (DBT) mg/kg M.S. <0,023 <0,051 <0,045 <0,019 <0,092 <0,10

Butylétain cation-Sn (MBT) mg/kg M.S. <0,023 <0,051 <0,045 <0,019 <0,092 <0,10

Tributylétain cation-Sn (TBT) mg/kg M.S. <0,023 <0,051 <0,045 <0,019 <0,092 <0,10 100 400 400 3 000

Somme des organoétains mg/kg M.S. <0,023 <0,051 <0,045 <0,019 <0,092 <0,10

Arrêté du 30/06/20

Dans la passe d’entrée et l’avant-port

Volume à draguer = estimation 36 200 m3

Granulométrie = Mélange sable vase
Qualité chimique = Bonne qualité

Dans la cité lacustre

Volume à draguer = estimation 61 200 m3

(≈ 72 000 Tonnes)
Granulométrie = Sédiments vaseux
Qualité chimique = Mauvaise (concentrations 
en métaux dépassent le seuils N2, test de 
dangerosité HP14 « écotoxicité » positif = 
sédiments qualifiés de dangereux)

Par conséquent, les sédiments dragués dans 
les canaux doivent passer inévitablement 
par une phase de traitement (dépollution) 
afin de baisser de leur niveau de 
dangerosité. 

Pour rappel, il est impératif de démontrer la 
non-dangerosité des sédiments pour qu’ils 
puissent prétendre à une valorisation à 
terre. 

POINT PARTICULIER SUR LES DRAGAGES ET LA GESTION DES SÉDIMENTS



DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

Etudes des solutions de gestion terrestre des sédiments

L’étude s’attache à décrire les filières de gestion adaptées d’une part aux matériaux fins qui seront extraits des canaux, et d’autre part 
aux sables qui seront dragués dans la passe d’entrée. 

Des cas d’application usuels seront présentés, avec une mise en perspective opérationnelle pour les sédiments de Port Grimaud. 
Compte tenu de la nature et de la qualité des sédiments sur l’ensemble du domaine portuaire, des traitements seront proposés.

Exemples de traitement et de filières de gestion à l’étude :

- Déshydratation en géoconteneur

- Procédé de tri-granulométrique

- Rechargement de sable

- Valorisation dans les ouvrages portuaires

- Valorisation en aménagement paysager

- Valorisation en technique routière ou matériaux de construction

- Piège à sédiment en amont de la Giscle

Coûts estimatifs de l’envasement : 

Traitement in situ des vases : 50 €/T

Valorisable des vases : 50 à 150 €/T

Vase gestion à terre ISDI : 20 € /T 
(problématique des chlorures) 

Vase gestion à terre ISDND : 150 €/T 

Vase gestion à terre ISDD : 200€ /T 

POINT PARTICULIER SUR LES DRAGAGES ET LA GESTION DES SÉDIMENTS



DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

- Localisation : Port Grimaud, zone d’enracinement de la digue du

port ;

- Longueur de la planche : 15 ml

- Pente des talus : 3/2

- Volumes totaux : 120 tonnes (65 m3)

- Pourcentage d’incorporation des sables dragués en 2023 : 100 %

- Stabilisation : mise en place de pieux et ganivelles.

- Végétalisation : Plants espacés de 1 m en quinconce (80 plants

prévus : Medicago marina, Ammophila arenaria, Crepis bulbosa,

Elytrigia acuta, Lotus cytisoides, Cakile maritima)

Dune paysagère

POINT PARTICULIER SUR LES DRAGAGES ET LA GESTION DES SÉDIMENTS



DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

- Localisation : Domaine des Hauts de Beauvallon, 

Grimaud ;

- Longueur de la planche : 256 ml, réalisée de la 

manière suivante :

→ 128 ml x 4.50 ml grave ciment avec sédiment, 

revêtue d’un enduit monocouche, dont 1000 m² 

concerné par une zone de drainage non revêtue ;

→ 128 ml x 4.50 ml grave ciment sans sédiment 

revêtue d’un enduit monocouche, dont 100 m² 

concerné par une zone de drainage non revêtue ;

- Epaisseur de la couche traitée : 0,3 à 0,5 m par 

endroit ;

- Volume total de matériaux traités : 360 m3 (GNT 

6/16 mm) ;

- Volume de sédiments intégrés et traités : 70 m3

(19 %) ;

- Liant hydraulique rajouté : 5 à 6 % de ciment ;

- Revêtement de cure : bitume gravillonné.

Réfection d’une piste pour Véhicules Légers

POINT PARTICULIER SUR LES DRAGAGES ET LA GESTION DES SÉDIMENTS



• Objectifs :

• Conception des ouvrages: objectifs fonctionnels, 

dimensionnement / stabilité / sécurité 

• Etude des incidences sur l’environnement

• Contexte évolutif à intégrer: élévation du niveau moyen / 

changements climatiques

• Etudes actuelles (préalables): modélisation numérique

• Etudes à venir (MOE): modélisation physique / stabilité hydraulique

PRINCIPES ET OBJECTIFS DES ÉTUDES DE MODÉLISATION

DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT



• Propagation des vagues / agitation dans l’avant-port

DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT
PRINCIPES ET OBJECTIFS DES ÉTUDES DE MODÉLISATION



• Ensablement de la passe d’entrée

DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

2009 2013

Modélisation numérique 
Crue et vagues décennal

PRINCIPES ET OBJECTIFS DES ÉTUDES DE MODÉLISATION



• Renouvellement du plan d’eau

DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

Brise thermique Vent d’Est

PRINCIPES ET OBJECTIFS DES ÉTUDES DE MODÉLISATION



• Renouvellement du plan d’eau

DIAGNOSTIC & ETUDE DES 

SCENARIOS D’AMENAGEMENT

Brise thermique Vent d’Est
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• Coût d’investissement

• Ensablement de l’Avant-Port

(impact coûts d’exploitation)

• Fonctionnement de l’Avant-Port

• Accès / navigation

• Agitation / franchissements

• Capacité d’accueil

• Gain d’espaces terrestres utiles

• Environnement / Réglementaire

• Renouvellement du plan d’eau

• Préservation des habitats naturels

• Faisabilité réglementaire

• Impact paysager et zones adjacentes

ÉTUDE ET COMPARAISON 

DES SCÉNARIOS
CRITÈRES D’ANALYSE DES 
SCÉNARIOS DE L’AVANT-PORT

Référence = scénario « ne rien faire »

Critères notés de 0 à 5

- Sur la base d’estimations

- Sur la base des résultats de 

modélisation

- A dire d’expert

Pondération sur les critères 

relatifs à la sécurisation 

(Ensablement et Fonctionnement 

de l’Avant-Port)



Poids

1 4.0 3.2 3.4 2.0 2.4

2 0.0 3.0 3.0 4.0 4.0

2 2.1 3.4 3.5 2.4 3.5

1 4.3 3.4 2.9 3.1 3.0

1 3.7 3.2 3.0 3.7 3.8
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#5-  Impact paysager 

et zones adjacentes

Statu quo = Poursuite dégradation capitainerie 

actuelle (avec algecos) et panne église, VRD 

(poursuite vieillissement), poursuite dragages

Pas ou peu d'impact paysager, hausse possible de 

l'ensablement dans la Giscle et entrée de Cogolin

Impact paysager négligeable, mais hausse 

possible de l'ensablement dans la Giscle et 

ensablement/agitation à l'entrée de Cogolin

Pas ou peu d'impact paysager, ni sur 

l'ensablement de la Giscle, hausse possible de 

l'ensablement à l'entrée de Cogolin

13.8

Impact paysager limité, hausse possible de 

l'ensablement en aval de la Giscle, mais risque 

réduit pour Cogolin

Dégradation modérée du renouvellement sauf 

vent d'Ouest, davantage d'artificialisation des 

fonds, et  impact potentiel habitats marins

Scénario 1B

SC1 + Extension du canal de la Giscle

29 M€ HT

(hors aléas)

Très efficace : protection forte vis-à-vis des 

apports de la Giscle, mais possibles transferts 

persistant depuis la plage

Sécurisation de l'accès, bien que moins aisé que 

SC1/SC2, réduction de l'agitation de NE et E, 

extension possible de la capitainerie
#3- Fonctionnement 

Avant-Port

Statu quo: accès potentiellement dangereux, 

exposé aux coups d'Est et CC, peu de marge de 

manœuvre pour étendre la capitainerie

Sécurisation de l'accès, réduction de l'agitation 

de NE, extension possible de la capitainerie

Sécurisation de l'accès, réduction de l'agitation 

de secteur E, extension possible de la capitainerie

Sécurisation de l'accès mitigée, réduction de 

l'agitation de secteur E, mais exposition au NE, 

extension possible de la capitainerie

#1- Coût 

d'investissement 

Passe d'entrée

Maintenance / réparations 

conséquentes à prévoir

27 M€ HT

(hors aléas)

26 M€ HT

(hors aléas)

30 M€ HT

(hors aléas)

Très efficace : protection complète vis-à-vis de la 

Giscle, exposition aux apports par le Nord

#2 - Ensablement 

Port (coûts 

d'exploitation)

Poursuite des dragages : coûts de gestion 

conséquents, risque navigation

Efficace: Limitation des apports par la Giscle, 

mais possibles transferts persistant depuis la 

plage

Efficace: Limitation des apports par la Giscle, 

mais possibles transferts persistant depuis la 

plage

12.3Note sur 9.2 12.9 12.7

Critères

Scénario 0 Scénario 3

Ne rien faire
Canalisation Giscle, 

extension de la digue Nord

Canalisation partielle Giscle, 

brise-lame détaché
Retournement entrée au Nord

Scénario 1 Scénario 2

#4- Environnement / 

Réglementaire

Dégradation chronique habitats marins (dragage 

et entretien ouvrages)

Dégradation modérée du renouvellement sauf 

vent d'Ouest, et possible impact indirect sur les 

habitats marins en phase travaux

Dégradation modérée du renouvellement sauf 

vent d'Ouest, impact potentiel habitats marins, 

contraintes réglementaires potentielles

Légère dégradation du renouvellement vent d'Est, 

davantage d'artificialisation des fonds, et  impact 

potentiel habitats marins

ÉTUDE ET COMPARAISON 

DES SCÉNARIOS
RÉSULTATS PRÉLIMINAIRES DE L’AMC

• SC1B > SC1 > SC2 > SC3 > SC0

• Investigations complémentaires 

recommandées relatives à la qualité des eaux 

(mesures in situ)



Poids

1 4.0 3.8 3.2 2.4 1.4

2 0.0 2.0 3.0 4.0 4.2

2 2.1 2.1 3.4 3.5 3.5

1 4.3 2.4 3.4 3.0 1.9

1 3.7 4.2 3.2 3.8 4.3
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#5-  Impact paysager 

et zones adjacentes

Statu quo = Poursuite dégradation capitainerie 

actuelle (avec algecos) et panne église, VRD 

(poursuite vieillissement), poursuite dragages

Pas ou peu d'impact paysager, hausse possible de 

l'ensablement dans la Giscle et entrée de Cogolin

Amélioration des conditions d'ensablement en 

aval de la Giscle

13.113.8

Scénario 1C

SC1B + Piège à sédiments en amont

31-32 M€ HT

(hors aléas)

Très efficace : protection très forte, possibles 

transferts persistant depuis la plage, mais 

poursuite des dragages en amont

Similaire SC1B

Similaire SC1B, et faisabilité réglementaire très 

incertaine

Impact paysager limité, risques d'ensablement 

très réduits pour la Giscle et Cogolin

Impact paysager limité, hausse possible de 

l'ensablement en aval de la Giscle, mais risque 

réduit pour Cogolin

Dégradation modérée du renouvellement sauf 

vent d'Ouest, davantage d'artificialisation des 

fonds, et  impact potentiel habitats marins

Scénario 1B

SC1 + Extension du canal de la Giscle

29 M€ HT

(hors aléas)

Très efficace : protection forte vis-à-vis des 

apports de la Giscle, mais possibles transferts 

persistant depuis la plage

Sécurisation de l'accès, bien que moins aisé que 

SC1/SC2, réduction de l'agitation de NE et E, 

extension possible de la capitainerie
#3- Fonctionnement 

Avant-Port

Statu quo: accès potentiellement dangereux, 

exposé aux coups d'Est et CC, peu de marge de 

manœuvre pour étendre la capitainerie

Sécurisation de l'accès, réduction de l'agitation 

de NE, extension possible de la capitainerie

Similaire SC0 + 2-3 M€ HT

(hors aléas)

Efficace: Limitation partielle des apports par la 

Giscle et donc des dépôts dans l'avant-port, mais 

poursuite des dragages en amont/aval

Similaire SC0

#1- Coût 

d'investissement 

Passe d'entrée

Maintenance / réparations 

conséquentes à prévoir

27 M€ HT

(hors aléas)

#2 - Ensablement 

Port (coûts 

d'exploitation)

Poursuite des dragages : coûts de gestion 

conséquents, risque navigation

Efficace: Limitation des apports par la Giscle, 

mais possibles transferts persistant depuis la 

plage

Note sur 9.2 12.910.6

Critères

Scénario 0

Ne rien faire
Canalisation Giscle, 

extension de la digue Nord

Scénario 1Scénario 0B

Piège à sédiments en amont Giscle

#4- Environnement / 

Réglementaire

Dégradation chronique habitats marins (dragage 

et entretien ouvrages)

Dégradation modérée du renouvellement sauf 

vent d'Ouest, et possible impact indirect sur les 

habitats marins en phase travaux

Destruction d'habitat benthique en plus dans la 

Giscle, faisabilité réglementaire très incertaine

ÉTUDE ET COMPARAISON 

DES SCÉNARIOS
PRISE EN COMPTE PIÈGE À SÉDIMENTS

• SC1B > SC1C > SC1 > SC0B > SC0

• Investigations complémentaires 

recommandées relatives à la qualité des eaux 

(mesures in situ)



Merci de votre attention

ÉCHANGES AVEC LA SALLE
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